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ARTICLE 40

À l’alinéa 6, substituer au mot : 

« est » 

les mots :

« peut être ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons rendre facultative la révision du taux de 6 % de travailleurs en 
situation de handicap dans les entreprises concernées par cette obligation. Il nous semble en effet 
que la forme impérative pose une ambiguïté, cette modification du taux était liée à l’évolution d’une 
proportion de la population, qui peut rester stable.


